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Appel d’offres Recherche Suva: 
profil d’exigibilité et mini 
CIF-APP
Suva Medical

Déterminer correctement le profil d’exigibilité et la
capacité de travail à la clôture du cas est un processus 
complexe. Il serait utile de pouvoir recourir à des
outils validés, particulièrement dans le cas de troubles 
psychiques liés à un accident. Un appel d’offres 
pour la recherche est lancé par la Suva.
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La mini CIF-APP, un instrument pour 
évaluer le profil d’exigibilité à la suite de 
troubles psychiques

Généralités

La Suva s’engage dans des projets scientifiques relatifs
à la médecine du travail, à la médecine des assurances et à 
la réadaptation. La Suva soutient les travaux de recherche 
en lien avec le système suisse des assurances sociales, et 
notamment avec la loi fédérale sur l’assurance-accidents 
(LAA). 

Objectifs du mandat

Le mandat mis au concours consiste à élaborer une pro-
cédure standardisée permettant d’établir un profil d’exi
gibilité valide et fiable à la suite de troubles psychiques. 

La détermination du profil d’exigibilité et de la capacité de 
travail à la clôture du cas dans le cadre de la loi fédérale 
sur l’assurance-accidents (LAA), c’est-à-dire au moment où 
l’état de santé est considéré comme stable et où la rente 
est examinée, est un processus complexe, en particulier en 
présence de limitations importantes de capacités résul-
tant de pathologies psychiatriques. Ce processus implique 
plusieurs étapes: établir un diagnostic avec attribution 
d’un degré de gravité, évaluer les troubles de la capacité
qui en découlent, en déduire le profil d’exigibilité et dé-
terminer la capacité professionnelle, tout cela en tenant 
compte des aspects cohérence/validité/plausibilité. 
Selon la jurisprudence, les avis doivent être présentés de 
manière intelligible [1] dans l’expertise et exposer l’im-
pact d’une maladie sur la capacité professionnelle [2, 3].

En présence de limitations de capacités résultant d’une 
pathologie psychiatrique, la première étape, à savoir l’éta-
blissement d’un diagnostic, doit s’appuyer sur la classifi-
cation CIM-10. Pour la deuxième étape, l’évaluation des 
troubles de la capacité, la Classification internationale
du fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF) pro-
posée par l’Organisation mondiale de la santé (OMS)
peut s’avérer très utile, notamment l’outil d’hétéro-évalua-
tion mini CIF-APP. La mini CIF-APP s’est désormais 
imposée comme une approche de référence selon les 

Lignes directrices de qualité des expertises de psychia-
trie d’assurance [4] (la corrélation de classement après  
formation est de 0,9 [5, 6, 7]), même si, jusqu’à présent, 
elle n’est pas encore utilisée de manière systématique 
par les experts pour évaluer les limitations de capacité et 
de participation [8].

La dernière étape, à savoir déduire un profil d’exigibilité
et déterminer la capacité de travail, ne fait pas encore 
l’objet d’une procédure standardisée permettant une dé-
duction fiable avec une concordance évidente des ex-
perts. Les études RELY soutenues par la Suva ont montré
des valeurs de fiabilité médiocres (ICC, Intraclass corre-
lation coefficient) de 0,43 et 0,44 ainsi qu’une faible con-
cordance entre les experts par rapport aux attentes des 
avocats, des médecins généralistes et des experts, des 
juges et des assureurs [9, 10].

La publication actuelle «Meilleure concordance entre
experts grâce à l’expertise fonctionnelle» [11] est un résu-
mé de l’étude déjà publiée en 2020. Elle confirme qu’une 
saisie structurée des capacités liées au travail et des limita-
tions d’activité fait également toute la transparence sur
la manière dont les experts et expertes parviennent à leur 
conclusion. 

Problématique à laquelle il faut répondre

L’étude doit se baser sur les lignes directrices GRRAS 
(Guidelines for Reporting and Agreement Studies) [13]. 

• Est-il possible d’élaborer une procédure standardisée 
qui permettrait de déduire en toute transparence de 
la mini CIF-APP (p. ex. de manière semblable à l’ECF) 
la capacité de travail pour l’activité habituelle ou, en 
cas de limitations résultant de pathologies psychiat-
riques,le profil d’exigibilité?

• La capacité professionnelle établie dans l’expertise 
psychiatrique peut-elle être déduite de la mini CIF-APP 
par cette procédure standardisée ou par le diagnostic 
complémentaire correspondant avec une concordance 
inter-juges acceptable (voir aussi [10])?

• Dans quelle mesure est-il possible, le cas échéant, 
de séparer les limitations dues à l’accident de celles 
étrangères à l’accident dans le profil d’exigibilité? 
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• L’étude devrait préalablement démontrer, après une 
formation appropriée, une concordance inter-juges 
acceptable concernant la mini CIF-APP. Il convient de 
discuter de la concordance inter-juges qui, après une 
formation appropriée et à la lumière de la littérature [10], 
sera jugée acceptable concernant la mini CIF-APP  
afin d’obtenir la meilleure concordance possible en ter-
mes de capacité professionnelle.

Exigences envers les candidats

• Disposer d’une expérience en matière d’expertise de 
psychiatrie d’assurance

• Pouvoir prouver ses qualifications scientifiques, ce qui 
se fait généralement avec la promotion. Des exceptions 
dûment motivées sont possibles.

Planning et plafond des coûts

Date limite de soumission des projets de recherche: 
31.07.2025
Date de notification de la décision de (non-)subvention: 
30.11.2025
Montant de la subvention: max. CHF 500 000
(TVA comprise)

Exigences relatives aux offres

Les demandes soumises doivent être conformes aux 
Conditions générales (CG) relatives à la promotion des 
projets de recherche. Les formulaires disponibles sur
le site Internet de la Suva doivent être utilisés à cet effet.
Les demandes doivent comporter les éléments suivants:

• Présentation et justification de l’approche choisie, y 
compris des mesures prises pour se conformer à la loi 
relative à la recherche sur l’être humain et respecter 
les dispositions en vigueur en matière de protection des 
données

• Toute subvention requiert l’avis positif de la commission 
d’éthique cantonale compétente

• Présentation du planning détaillé et des coûts, avec liste 
des fonctions rémunérées dans le cadre du projet et 
du taux horaire de rémunération; le temps prévu pour 
chaque fonction et chaque étape du projet doit être 
indiqué séparément

• Présentation du team de projet: expérience et compé-
tences pertinentes en matière d’expertise en psychiatrie 
des assurances

Critères d’évaluation

Les demandes seront évaluées selon les critères suivants 
(classés par ordre de priorité):

• Pertinence et qualité de la demande en termes de répon-
ses aux questions posées: compréhension du problè-
me, exhaustivité, traçabilité, adéquation et originalité du 
concept de recherche.

• Rentabilité et rapport qualité-prix
• Composition de l’équipe de recherche: expérience avé- 

rée dans des thèmes et des problématiques similaires.
• Pour les candidats qui ont déjà obtenu une subvention 

pour un projet de recherche mis au concours par la 
Suva ou qui ont déjà fait une demande de subvention 
auprès de la Suva, l’expérience acquise dans ce 
cadre sera prise en compte.
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Adresse de correspondance
Les demandes doivent être envoyées d’ici le 
31.07.2025 au plus tard sous forme électronique à 
l’adresse: forschung@suva.ch

Personnes à contacter pour tout renseignement
et question:

Questions techniques: 
Dr Beate Martin
beate.martin@suva.ch
041 418 87 73 

Questions administratives:
Dr Hannjörg Koch
hannjoerg.koch@suva.ch
031 387 32 70
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